
 

 

 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

Procès-verbal de la 1re séance ordinaire de l’année 
tenue le mardi 27 septembre 2022 à 15 h 45 

Au CÉA Outremont, 500, boul. Dollard, Outremont, Qc 
 

Étaient présents monsieur Ghassan Al Sattaf, étudiant; 
monsieur Jamel Aouichi, enseignant; monsieur Luc Bertrand, 
conseiller d’orientation; monsieur Mehdi Mohamed Boulahsen, 
étudiant; madame Céline Forget, membre de la communauté; 
madame Emmanuelle Notebaert, secrétaire de centre; madame 
Catherine Plourde, enseignante et monsieur Mouloud Tamazirt, 
enseignant. 

 
Était absente madame Amanda Dzisiak Hernandez, 

étudiante. 
 
Étaient également présentes madame Angie Eleftheratos, 

directrice adjointe; madame Marie-Ève Garand-Gauthier, directrice 
adjointe; madame Debbie Lim, gestionnaire administrative et madame 
Diane Vallée, directrice. 

 
 

Mot de bienvenue et 
ouverture de la séance 

Madame Diane Vallée souhaite la bienvenue à tous et déclare 
la séance ouverte à 15 h 48.  Elle explique que le mandat des membres 
des conseils d’établissement (CÉ) est maintenant de deux ans tandis 
que celui de la présidence et vice-présidence est d’un an. 

 
Tour de table afin que tous les membres se présentent. 

 
 

 Arrivée de monsieur Mehdi Mohamed Boulahsen à 
15h53. 

 
 

Désignation de la secrétaire 
de la séance 
 
CÉ22/23-001 
 

SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget appuyée par 
monsieur Mouloud Tamazirt, il est résolu à l’unanimité de désigner 
madame Emmanuelle Notebaert comme secrétaire pour toutes les 
séances de l’année scolaire 2022-2023.  Advenant son absence, un 
autre membre du CÉ sera désigné pour être le-la secrétaire de la 
séance. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

Questions du public Les séances d’un CÉ sont publiques.  En effet, toute 
personne peut y assister.  Pour la présente séance, il n’y a pas de 
membres du public donc pas de questions du public. 
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Adoption de l’ordre du jour 
 
CÉ22/23-002 

Puisqu’il y a plusieurs nouveaux membres du CÉ cette année, 
madame Vallée propose d’aborder le point 12. Rôles et fonctions du 
Conseil d’établissement tout de suite après l’adoption de l’ordre du 
jour.  Les autres points seront décalés. 

 
SUR PROPOSITION DE madame Emmanuelle Notebaert 

appuyée par monsieur Luc Bertrand, il est résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

Rôles et fonctions du Conseil 
d’établissement (formation 
obligatoire pour les nouveaux 
membres) 
 

ATTENDU l’article 53 et 459.5 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Présentation des documents suivants : 
 

- Procédure pour la tenue de séances à distance du conseil 
d’établissement 

- Schéma du conseil d’établissement d’un centre d’éducation 
des adultes et centres de formation professionnelle 

- Pouvoirs d’un conseil d’établissement, ses rôles et 
collaborateurs 

- Proposition de calendrier des principaux sujets traités au 
conseil d’établissement 
 
Les nouveaux membres du CÉ Ghassan Al Sattaf, Luc 

Bertrand, Amanda Dzisiak Hernandez et Mouloud Tamazirt devront 
suivre la formation obligatoire en ligne produite par le ministère de 
l’Éducation Formation obligatoire membres CÉ . 

 
Madame Notebaert enverra le lien de la formation aux 

nouveaux membres par courriel après la présente rencontre.  La 
présidence du CÉ devra vérifier si tous les nouveaux membres ont 
suivi la formation à la prochaine rencontre en décembre. 

 
 

Dénonciation de conflits 
d’intérêts 

ATTENDU l’article 70 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Madame Vallée explique ce qui pourrait constituer un conflit 

d’intérêt puis demande à tous les membres de compléter et signer un 
formulaire de déclaration d’intérêts. 

 
 

Nomination de la présidence 
du Conseil d’établissement 
 
CÉ22/23-003 

ATTENDU l’article 42 et 102 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Madame Vallée demande aux membres s’ils désirent poser 

leur candidature à la présidence du CÉ.  Puisque personne ne se 
manifeste, elle demande à la présidente sortante, madame Céline 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/
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Forget, si cette dernière est prête à continuer à assumer ce rôle.  
Madame Forget accepte. 

 
SUR PROPOSITION DE madame Emmanuelle Notebaert 

appuyée par monsieur Jamel Aouichi, il est résolu à l’unanimité de 
nommer madame Céline Forget comme présidente du Conseil 
d’établissement pour l’année scolaire 2022-2023.  

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

Nomination de la vice-
présidence du Conseil 
d’établissement 
 
CÉ22/23-004 

En l’absence de la présidence, la vice-présidence la remplace 
dans ses fonctions.  Madame Catherine Plourde se porte volontaire. 

 
SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget appuyée par 

monsieur Mouloud Tamazirt, il est résolu à l’unanimité de nommer 
madame Catherine Plourde comme vice-présidente du Conseil 
d’établissement pour l’année scolaire 2022-2023.  

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

Adoption des règles de régie 
interne du Conseil 
d’établissement 
 
 

ATTENDU l’article 67 et 108 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Madame Vallée demande aux membres s’ils désirent 

apporter des changements aux règles de régie interne.  Dans la 
négative, les règles de régie interne sont reconduites telles quelles. 

 
Madame Forget mentionne qu’au point 8.10, il serait 

important de spécifier que le procès-verbal est disponible en ligne sur 
le site web du centre.  Elle suggère de remplacer le terme « registre 
des délibérations » par « procès-verbal ». 

 
Après discussion, il est convenu de rédiger un point pour les 

séances à distance.  L’adoption des règles de régie interne est 
donc reportée à la prochaine séance en décembre. 

 
 

Calendrier des rencontres du 
CÉ pour 2022-2023 
 
CÉ22/23-005 

ATTENDU l’article 67 et 108 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Madame Vallée propose les dates suivantes pour les 

prochaines rencontres (mardis) : 6 décembre, 21 février, 18 avril et 6 
juin.  Elle vérifie que tous les membres sont d’accord pour commencer 
les rencontres à 15h45.  Elle mentionne qu’il doit y avoir minimalement 
5 rencontres du CÉ par année et que des séances extraordinaires 
peuvent êtes ajoutées, si nécessaire. 

 
SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget appuyée par 

madame Catherine Plourde, il est résolu à l’unanimité d’approuver le 
calendrier des rencontres du CÉ pour 2022-2023 tel que présenté. 
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PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

Dispense de lecture et 
approbation du dernier 
procès-verbal (14 juin 2022) 
 
CÉ22/23-006 

ATTENDU l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique; 
 

ATTENDU QUE le texte du procès-verbal de la séance 
ordinaire du Conseil d’établissement du 14 juin 2022 a été transmis 
par courrier électronique aux membres du Conseil d’établissement le 
22 septembre 2022. 

 
SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget appuyée par 

madame Emmanuelle Notebaert, il est résolu à l’unanimité de 
dispenser la présidente de faire lecture du procès-verbal et 
d’approuver celui-ci tel que présenté. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

Suivi au procès-verbal du 14 
juin 2022 

Puisque plusieurs éléments sont à l’ordre du jour lors de la 
présente séance, le suivi sera fait à ce moment. 

 
Madame Forget demande s’il y a des développements 

concernant la négociation entre les directions d’établissements 
scolaires et le ministère de l’Éducation au sujet de leurs conditions 
salariales.  Madame Vallée répond qu’une entente de principe a été 
signée mais que pour l’instant, aucune somme d’argent 
supplémentaire n’a été versée aux directions d’établissement.  Les 
moyens de pression sont cependant levés. 

 
La cafétéria est rouverte, les étudiants et membres du 

personnel en sont très heureux.  Les activités étudiantes ont aussi 
repris et il en sera question au point 16. Information sur les services et 
activités du centre Outremont. 

 
La reddition de comptes du budget 2021-2022 sera faite à la 

prochaine séance du CÉ en décembre.  Il est à noter que s’il y a des 
surplus, une majorité de ceux-ci sera retournée au CSSMB.  Certains 
montants sont cependant transférables à l’année scolaire suivante. 

 
Le budget révisé 2022-2023 sera aussi présenté à la séance 

de décembre. 
 
Concernant les climatiseurs dans les classes, il s’agit 

principalement de climatiseurs de fenêtres.  Le centre fait l’entretien 
de ces climatiseurs.  Madame Vallée précise que le centre n’a pas le 
budget pour étendre la climatisation à l’ensemble de la bâtisse.  Il en 
coûterait probablement des centaines de milliers de dollars.  Il faut 
comprendre qu’il y a beaucoup moins d’élèves qui fréquentent le 
centre l’été, c’est pourquoi il est plus facile d’offrir les cours dans les 
classes qui disposent d’un climatiseur.  L’année dernière, le CSSMB 
nous avait octroyé un petit budget pour le remplacement des 
climatiseurs mais nous ne savons pas encore si nous en aurons un 
cette année. 
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Correspondance / Info COVID Correspondance : pas de correspondance. 
 
Info COVID : les règles sanitaires sont levées.  Le ministère 

de l’Éducation (MEQ) ne nous demande plus de reddition de comptes 
sur les absences des élèves et des membres du personnel liées à la 
COVID, ni sur le nombre de test rapides administrés.  Nous suivons 
les règles de la Santé publique en ce qui a trait à la période 
d’isolement.  Le dossier des élèves n’est pas fermé si l’absence est 
reliée à la COVID.  Il est de la responsabilité des élèves d’aviser tous 
leurs enseignants. 

 
 

Principe d’encadrement 
concernant les frais chargés 
aux élèves 
 
CÉ22/23-007 

ATTENDU l’article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Présentation du tableau des frais demandés aux élèves pour 

les activités pédagogiques et parascolaires.  Madame Vallée explique 
que si certains élèves ne peuvent pas payer les frais pour une activité 
donnée, la direction ira au cas par cas et pourra possiblement défrayer 
les coûts pour ces élèves. 

 
Concernant le transport des étudiants vers les activités, 

madame Forget demande si les autobus transportant les étudiants 
sont électriques.  Madame Vallée répond par la négative, les autobus 
utilisés proviennent de transporteurs privés. 

 
SUR PROPOSITION DE monsieur Jamel Aouichi appuyé par 

monsieur Luc Bertrand, il est résolu à l’unanimité d’approuver les frais 
chargés aux élèves tels que présentés. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

 
Plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 
(information) 
 
 

ATTENDU l’article 75.1 et 110.4 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Madame Vallée fait un retour rapide sur le Plan de lutte contre 

l’intimidation et la violence mis à jour durant l’année scolaire 2021-
2022 et adopté par le conseil d’établissement le 14 juin dernier. 

 
Elle explique les rôles et responsabilités de la direction du 

centre envers l’élève victime d’intimidation ou de violence et aussi 
envers l’élève auteur des actes d’intimidation et de violence.  Elle fait 
aussi un survol des actions à prioriser pour l’année scolaire 2022-
2023.   

 
Elle mentionne également que les élèves ont accès à un 

formulaire de dénonciation de cas d’intimidation ou de violence sur le 
site web du centre, dans l’agenda et sur des affiches avec code QR. 
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Les intervenants rencontrent les nouveaux élèves à chaque 
rentrée afin de leur présenter le plan de lutte contre l’intimidation et la 
violence. 

 
 

 PAUSE DE 5 MINUTES 
 
 

Plan d’engagement vers la 
réussite et projet éducatif 
(information) 
 
 

ATTENDU l’article 74 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Madame Vallée présente la démarche d’élaboration du Plan 

d’engagement vers la réussite (PEVR) 2023-2027 du CSSMB et du 
projet éducatif (PÉ) 2024-2027 du centre avec une ligne du temps.  
L’élaboration du PEVR s’échelonnera de septembre 2022 à juin 2023 
tandis que l’élaboration du PÉ se fera de janvier à novembre 2023. 

 
Depuis le changement de gouvernance scolaire en octobre 

2020, chaque centre de services scolaire a dû se doter d’un comité 
d’engagement pour la réussite des élèves (CERÉ).  Ce comité 
consulte notamment le comité de parents, le comité consultatif des 
services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage, le comité consultatif de gestion, les 
conseils d’établissement, les enseignants et les autres membres du 
personnel de même que les comités d’élèves.  Le comité de parents 
et le comité consultatif de gestion peuvent notamment faire des 
recommandations portant sur le contenu du plan d’engagement vers 
la réussite du centre de services scolaire. 

 
Le CERÉ du CSSMB s’est doté d’une signature sous forme 

d’acronyme : O S E R pour Observer, s’Engager, Entreprendre et 
Réussir.  Ces verbes d’action illustrent les 4 grandes étapes de 
l’élaboration du PEVR. 

 
Madame Vallée fait un rappel du projet éducatif 2019-2023 

avec les enjeux, les orientations et les objectifs.  
 

 
Informations sur les services 
et activités du Centre 
Outremont 

ATTENDU l’article 96.12 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Survol des différents services et activités du Centre jusqu’à 

maintenant : 
 
Nous avons connu une belle rentrée, les élèves ont répondu 

présent.  
 
Francisation : notre relance auprès du MIFI afin qu’ils nous 

réfèrent des élèves a porté fruit.  Nous avons présentement 13 
groupes de francisation de jour comparativement à 6 groupes à 
pareille date l’année dernière. Par ailleurs, nous avons maintenant 2 
groupes de francisation à temps partiel le soir à raison de deux 
fois/semaine.  Nous allons offrir des cours de francisation aux parents 
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dans les écoles primaires, la période d’inscriptions est en cours 
présentement. 

 
Édifice Filion : le service d’intégration sociale a également 

connu une belle rentrée.  La traditionnelle activité d’épluchette de blé 
d’Inde avait été mise sur la glace durant la pandémie mais elle a pu 
avoir lieu cette année et comme à chaque fois, ce fut une réussite.  Les 
stages de travail en entreprise vont reprendre dans les prochains jours.  
Nous aurons possiblement un partenariat avec une école primaire du 
quartier afin que certains de nos élèves puissent travailler avec le 
concierge en plus d’aider dans les classes de maternelle. 

 
Alphabétisation : les inscriptions pour ce groupe ont été 

lentes à démarrer.  Le groupe est composé actuellement d’une dizaine 
d’élèves. 

 
iPad : une quinzaine de cours auront lieu durant la session 

d’automne chez nos différents partenaires. 
 
CARI : les cours d’informatique au CARI St-Laurent se 

poursuivent. 
 
Création : le groupe est composé de 45 élèves, 

principalement des garçons; beaucoup d’énergie dans la classe qui 
amène son lot de défis! Deux enseignantes suivent une formation sur 
la gestion efficace des comportements, ce qui leur permet de mettre 
en application les techniques enseignées rapidement.  L’intérêt des 
élèves pour les sorties scolaires est bien présent. 

 
Cours à option : différents cours à option sont offerts : 

éducation physique pour les élèves du DES/Cadre/Création en plus 
d’un cours de sexualité qui commence ce jeudi (24 élèves). 

 
Comité de la commune : comité composé de 6 élèves et 

d’un professionnel (Luc Bertrand, conseiller d’orientation) dont le 
mandat est de promouvoir les activités de l’école et de prendre le pouls 
des besoins des élèves.  L’année dernière, le comité a initié un projet 
avec le Carrefour Jeunesse Emploi qui est venu donner un atelier pour 
aider les élèves avec leur curriculum vitae, leur lettre de présentation, 
les lettres de référence, comment se préparer pour une entrevue, etc.  
Cette année, la commune a fait des représentations auprès de la 
direction pour avoir une activité scolaire dédiée aux élèves du DES.  
La commune a aussi participé à l’activité de décoration du hall d’entrée 
de l’école. 

 
Professionnels : les professionnels organisent la fête de la 

rentrée qui aura lieu dans le hall d’entrée demain.  Ils travaillent 
également très fort sur le gala des finissants 2021-2022 qui aura lieu 
le 20 octobre prochain.  Ce gala honorera les finissants du DES, 
francisation niveau 8 et intégration sociale. 

 



8 
 

Projet francisation niveau 8 : une enseignante de 
francisation du niveau 8 a lancé un projet sous forme de journal 
étudiant à l’intention des élèves de francisation et des membres du 
personnel.  Chaque élève du groupe participe à la rédaction des 
articles touchant des sujets variés comme les tendances culinaires, la 
politique (les élections provinciales auront lieu très bientôt!), les 
portraits des élèves, etc. 

 
Comité vert : le comité vert poursuit ses activités. Après le 

départ d’Edith Lamontagne, c’est sa successeure Debbie Lim qui 
prend le relais.  Malgré le manque de budget, le comité a plusieurs 
projets en tête : un système d’arrosage, le recyclage, le compostage.  
De nombreux membres du personnel composent ce comité. 

 
Travaux à venir : travaux exploratoires pour les blocs 

sanitaires au centre ainsi qu’à l’école du Sas au sous-sol (été 2023). 
 
Indicateurs mensuels : madame Vallée présente le bilan 

final 2021-2022 : baisse des ETP causée principalement par des 
élèves de francisation en moins.  Données à retenir : baisse marquée 
du taux d’abandon et hausse notable du taux de persévérance. 

 
 

 
Questions diverses 
 
 

Monsieur Mehdi Boulahsen demande pourquoi la cafétéria ne 
vend pas de bouteilles d’eau.  Madame Vallée répond qu’il y a 
quelques années, la Table unifiée des élèves avait demandé au 
conseil des commissaires de cesser de vendre des bouteilles d’eau à 
usage unique afin d’aider à la réduction de notre empreinte carbone et 
par le fait même, la réduction des déchets plastiques.  Des stations de 
remplissage sont présentes dans le centre pour remplir les bouteilles 
d’eau réutilisables. 

 
Monsieur Ghassan Al Sattaf demande si la nourriture à la 

cafétéria est certifiée 100 % halal.  Il a posé la question à la 
responsable de la cafétéria, qui a répondu par l’affirmative mais il n’y 
a pas de certificat pour le prouver.  Madame Vallée répond que le 
CSSMB ne peut pas confirmer une certification dans ses cafétérias de 
menus 100 % halal, au même titre qu’il ne peut confirmer une 
certification 100 % bio, casher ou autre. 

 
 

Date et lieu de la prochaine 
séance 
 
 

La prochaine séance du Conseil d’établissement aura lieu le 
6 décembre à 15 h 45 au local 108 du CEA Outremont. 

 
 

Clôture de la séance 
 
CÉ22/23-008 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 17 h 44 par 
madame Emmanuelle Notebaert appuyée par madame Céline Forget 
que la séance soit levée. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
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______________________________  _______________________________ 
Diane Vallée     Céline Forget 
Directrice     Présidente du Conseil d’établissement 


